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UNE VICTOIRE POUR LA VILLE

LA DÉVIATION, ENFIN !



4. La matinée des Contes. Mardi 4 juin, 400 enfants ont 
eu le plaisir de venir écouter les histoires de trois conteurs. 
Curieux et attentifs, les enfants ont pu découvrir le monde 
de la forêt avant la Grande Évasion… 

1. Trail du Taillan. 655 participants au total pour les trois 
parcours (9, 17, 24km) de ce 16ème trail du Taillan, et un joli 
succès pour la version enfants avec 75 participants à relever 
le défi. Un grand bravo aux organisateurs, bénévoles, 
coureurs !

3. Baptême de la Place de la Croix de Germignan 
restaurée par Bordeaux Métropole. Un moment convivial 
qui en appelle bien d'autres sur cette place !

2. Inauguration de la nouvelle crèche multi-accueil  
« Nos Millésimes » gérée par la Maison Bleue. 16 nouvelles 
places, dont 9 réservées à la mairie, pour un investissement 
annuel de 80 000€.

5. Sortie Séniors. 2h de croisière sur la Garonne à bord 
du bateau "Sicambre" pour les aînés qui ont pu profiter 
d'un agréable repas. Vivement la prochaine sortie du CCAS 
(Centre Communal d'Action Sociale).

5.



ACTU P.4 
Toute l'info, rien que l'info

URBANISME P.8
Modification du PLU

ÇA CHANGE LA VILLE P.9
Travaux en cours sur la commune

ACTION MUNICIPALE P.10
Plan Piscine

DOSSIER P.11
La déviation, enfin !

PRATIQUE AMATEUR P.14
Le forum des associations se prépare

RETOUR CULTURE P.15
Jazz Time et Salon des amateurs 

PAUSE CULTURELLE P.16
Les rendez-vous de l’été

ÉCONOMIE LOCALE P.19
De nouvelles activités sur la commune

NOS TAILLANAIS ONT 
DU TALENT P.20
Théo Gallibert, créateur et aménageur 
d’espaces 

ASSOCIATIONS P.21
L'actu des assos

Agnès VERSEPUY
Maire du Taillan-Médoc

« Déviation, culture 
et piscine pour tous !  »
Chères Taillanaises, chers Taillanais,

Après 37 ans d’attente, le Conseil National de la Protection de la Nature a rendu 
un avis favorable pour le projet de déviation du Taillan-Médoc ! C’est un moment 
historique pour le Taillan. Je remercie très sincèrement tous ceux qui ont porté 
ce projet, pendant ces nombreuses années, élus, associations, commerçants, 
citoyens, agents municipaux… Merci à tous ceux qui se sont mobilisés à nos 
côtés lors des grandes mobilisations de ces dernières années. Cette déviation est 
le préalable d’une circulation apaisée, co-dépendant de l’arrivée du Tram et la 
mise à deux fois deux voies de la RD1215, que nous continuons de porter.

Je vous invite d’ailleurs à venir fêter cette bonne nouvelle le 13 juillet, pour la 
Fête Nationale, à l’occasion de laquelle nous fermerons l’avenue de Soulac !

Avec son spectacle pyrotechnique sur la place Charles de Gaulle, ce moment de partage fait partie de 
la programmation culturelle de l’été, que vous découvrirez dans les pages culture de votre journal. Ces 
rendez-vous de l’été sont toujours gratuits et en plein air. Après-midi détente au Parc du Vivier, bal 
clandestin et animations musicales décalées… Il y en aura pour tous les goûts et pour tous les âges ! 

Côté loisirs, nous avons le plaisir de voir que la Carte Jeune, lancée en avril, est déjà un succès auprès 
des jeunes Taillanais. N’hésitez pas à en parler autour de vous et à vous inscrire : cette carte est 
gratuite et offre de nombreux avantages dans toute la Métropole. 

Nous allons également investir cette année pour garantir l’accès à la piscine pour tous les Taillanais, 
grâce au Plan Piscine voté lors du dernier Conseil municipal. Nous doublerons ainsi les créneaux piscine 
pour l’apprentissage de la natation dans les écoles, dès la rentrée. Nous vous proposons surtout, dès 
le 1er juillet, de profiter du tarif réduit « résident » à la piscine de Saint-Médard-en-Jalles ! (lire aussi 
p.10) Il ne vous reste plus qu’à plonger dans le grand bain !
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Un grand merci à tous, public nombreux, artistes 
d’un soir, compagnies, partenaires, bénévoles !

LA GRANDE ÉVASION

Les compagnies Le Son qui manque et Les Armoires 
pleines, accompagnés de leurs nombreux complices 

taillanais, ont réussi leur pari de nous faire vivre la forêt du 
Taillan-Médoc de la plus belle des manières !

5 chemins, tous uniques et ponctués d’œuvres, de 
découvertes poétiques et d’interventions de comédiens 

ont conduit spectateurs dans une grande veillée, imaginée 
par les artistes et les nombreux habitants impliqués depuis 

le mois de janvier.
À la nuit venue, les chemins se sont parés de lumières 

pour clore cette nuit magique.
La cabane-totem de la Grande Evasion sera à retrouver 

prochainement au Pôle Culturel de la Haye.
Merci à l’IDDAC Gironde et au Centre Leclerc 

Saint-Médard-en-Jalles pour leur soutien.
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Après une campagne électorale organisée par le service 
enfant jeunesse du 20 au 24 mai, les élections pour le Conseil 
Municipal des Enfants (CME) ont eu lieu le lundi 3 juin à la pause 
méridienne en condition réelle (bulletins, isoloirs, urnes …). 
Le dépouillement s’est quant à lui, déroulé le lendemain en 
présence de scrutateurs enfants. Les suffrages exprimés ont 
permis l’élection de 3 binômes par école ainsi répartie : 
• Maëlle Cochet et Quentin Maria // Lorène Binet et Théo 
Deschamps // Anna Chave et Joan Pique 
• Charline Laurissergues et Gabriel Payen // Léna Boumera et 
Paul Aspa // Melvyn Durrieu et Lana Rougier 
• Anaïs Courtin et Dorian Coiraton-bonvalet // Emi Maury et Lino 
Clemens // Solène Noble et Mathis Petit 

Merci à tous les candidats pour cette magnifique campagne et félicitation à tous pour ce beau moment de démocratie au Taillan. 
Le premier Conseil municipal des enfants s'est tenu le 2 juillet. 

APPEL AUX JEUNES 
DIPLÔMÉS 2019 

La Ville du Taillan-Médoc invite 
tous les bacheliers Taillanais, 
ayant obtenu une mention 
Très Bien, Bien, ou Assez Bien, 
les collégiens titulaires d’une 
mention Très Bien au Brevet des 
collèges, à se faire connaître 
auprès de la municipalité avant 
le 4 septembre 2019. À la 
rentrée prochaine et à une date 
qui vous sera communiquée 
ultérieurement, une cérémonie 
se déroulera en présence 
d’Agnès Versepuy, Maire du 
Taillan-Médoc, et des élus 
afin de récompenser tous ces 
nouveaux jeunes diplômés !
Contact : 05.56.35.70.56 - 
presse@taillan-medoc.fr

ÉLECTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

TROIS JOURS POUR COMMÉMORER LA 
LIBÉRATION DU CAMP DE GERMIGNAN
Au Taillan-Médoc, entre 1940 et 1944, des Allemands ont capturé des soldats 
Français et en ont fait leurs prisonniers de guerre sur le camp de Germignan. Plus 
de mille prisonniers vivaient ainsi dans des conditions très difficiles. Le camp a par la 
suite été libéré le 26 août 1944. 
Retour sur ces libérateurs militaires.

LAISSEZ-VOUS REPLONGER DANS LES ANNÉES 40
Samedi 24 août de 14h à 19h
Dimanche 25 août de 10h à 18h
Esplanade et sous-bois du Palio

Reconstitution d’un camp militaire 
datant de la seconde guerre mondiale 
avec des tentes US, une tente d’hôpital, 
du matériel militaire et civil de l’époque 
et des véhicules militaires, par les 
associations MVCG Aquitaine et AJT 
(Association des Jeunes du Taillan). Les 
membres de MVCG vous accueilleront 
en tenue civile et/ou militaire, tout sera 

mis en œuvre pour que vous ayez la sensation d’être revenu presque 80 ans en 
arrière !
Un moment convivial à partager en familles ou entre amis, l’occasion de découvrir 
comment les soldats américains occupaient leur temps-libre à l’époque. Un 
événement pour permettre aux plus anciens de se remémorer des souvenirs et 
aux plus jeunes d’en apprendre davantage sur une période qui suscite intérêt et 
interrogations. 

Buvette, pâtisseries et confiseries. 
Entrée gratuite. 

3ÈME COMMÉMORATION DE LA LIBÉRATION DU CAMP 
Lundi 26 août – 11h
Stèle de la place Buffon

Rendez-vous à partir de 11h pour rendre hommage aux prisonniers de toutes 
nationalités qui ont vécu dans le camp de Germignan, avant de se retrouver salle de 
la Boétie pour un vin d’honneur. 
Par-là suite, la plaque en l’honneur des 30 soldats coloniaux décédés sera inaugurée 
ainsi que la table de lecture retraçant l’histoire du camp. Venez honorer la mémoire 
de ces prisonniers libérés le 26 août 1944, il y a maintenant 75 ans.
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COUPEZ L'EAU AUX MOUSTIQUES 
TIGRES !
Pour éviter sa propagation, il est essentiel de :
- supprimer les endroits où l'eau peut stagner 
(coupelles d'eau, seaux, arrosoirs...). Ces récipients 
peuvent être comblés avec du sable pour garder 
l'humidité et éviter la ponte.
- vérifier le bon écoulement des eaux de pluie et eaux 
usées (regards d'évacuation, rigoles, gouttières ...).
- couvrir les réservoirs d'eau (bidons, bassins...) avec 
un voile ou un simple tissu.

Composé de 4 niveaux d’alerte « le plan national canicule » 
est activé chaque année du 1er juin au 31 août. 
Afin de lutter contre les effets négatifs des fortes 
températures, le CCAS met en place différentes actions : 
informer les habitants sur les précautions à prendre, assurer 
la gestion du registre des personnes fragiles, isolées et 
domiciliées dans la commune. En cas d’alerte, une équipe 
de bénévoles sera mobilisée pour visiter et conseiller les 
personnes fragiles. 

Pour toute information ou inscription sur le registre, 
contacter le 05 56 35 54 94.

PLAN CANICULE

FAUCHE TARDIVE
NATURE PRÉSERVÉE

Ici, pour favoriser
la biodiversité,
nous limitons
le fauchage
en bord de route.

Les différents lieux d’accueil municipaux modifient leurs horaires durant la période estivale. 
Découvrez les ci-dessous :

SERVICE RELATION AUX USAGERS (MAIRIE, PLACE MICHEL RÉGLADE) 
Changement d'horaires : Lundi 13h30 à 17h ; Mardi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h. Suppression des 
permanences du samedi matin (dernière permanence le 6 juillet reprise le samedi 31 août). 

PÔLE AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE (9 CHEMIN DE GELES) 
Fermeture au public du Service Aménagement du Territoire de 9h à 12h30 du lundi 15 juillet au vendredi 16 août 
2019 inclus. Les administrés seront reçus sur cette période de 14h à 17h30. 

MÉDIATHÈQUE (8 RUE DE CALAVET) 
Fermeture au public de la Médiathèque du lundi 29 juillet au lundi 19 août 2019 inclus.

RELAIS D’ASSISTANTES MATERNELLES (1 RUE STÉHÉLIN)
Fermeture au public du 31 juillet au 23 août 2019 inclus. 

FAUCHAGE TARDIF : 
DOUBLE EFFET POSITIF 
Cette pratique, qui consiste à limiter la fréquence et 
l'intensité des fauchages des bords de routes (coupe 
moins courte, produits non polluants) garantit le respect de 
l’environnement et la santé de tous : riverains, usagers et 
agents d’intervention.

La réussite du fauchage 
tardif s’appuie sur une 
prise de conscience 
collective. Pratiquer le 
fauchage tardif c’est 
participer au respect de 
l’environnement et à la 
sécurité des riverains, des 
usagers mais également 
des agents d’intervention.
En quelques mots : 
faucher le moins et le plus 
tard possible ! 
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Durant la période estivale, les vacances peuvent 
générer quelques inquiétudes en ce qui concerne 
les logements laissés sans surveillance. En réponse, 
l’Opération Tranquillité Vacances (OTV) permet à la 
police municipale d’assurer des rondes ciblées sur les 
habitations vacantes afin de dissuader toute tentative 
d’effraction ou de cambriolage. L’été dernier, cette 
opération de surveillance a rencontré un grand succès 
puisque ce sont 102 domiciles qui ont fait l’objet de 
cette surveillance. 
Pour bénéficier de ce service, une fiche d’inscription 
est à retirer en Mairie ou sur www.taillan-medoc.fr. 
Une fois remplie, cette fiche est à retourner à la 
municipalité au moins 48 heures avant le départ. Les 
Taillanais ont aussi la possibilité de s’inscrire à cette 
opération auprès de la gendarmerie de Blanquefort. 

CONTACT -  Police Municipale : 05.56.35.60.94 - 
policemunicipale@taillan-medoc.fr
Gendarmerie de Blanquefort : 05.56.95.51.40 - 
bta.blanquefort@gendarmerie.interieur.gouv.fr

OPÉRATION TRANQUILLITÉ 
VACANCES  

Depuis le mois d’avril, la Ville a recruté un médiateur, 
coordonnateur du Conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance (à droite sur la photo). Il 
pourra se déplacer pour des situations diverses dans le 
but de trouver un terrain d’entente pour une situation 
conflictuelle. Il peut être sollicité avant la police 
municipale pour évaluer une situation et proposer des 
solutions. 
Il peut également intervenir auprès de la police 
municipale si aucune amélioration n’a été constatée. 
Le médiateur ne remplace par le travail de la police 
municipale et reste indépendant de ses actions. 

Contact : Samuel Lauret : s.lauret@taillan-medoc.fr / 
05 56 35 60 92 / 06 28 70 73 49

UN NOUVEAU MÉDIATEUR

La Ville souhaite mettre en place le dispositif « Participation 
citoyenne » en collaboration avec la gendarmerie. Il 
permettra d'échanger des informations sur les risques 
de cambriolage et les incivilités. Nous recherchons des 
volontaires pour représenter leur quartier. Si vous êtes 
intéressé, veuillez prendre contact directement avec le 
médiateur (coordonnées ci-dessus). 

APPEL À PARTICIPATION 
CITOYENNE 

Le service de l’assainissement de la Métropole trouve 
trop souvent des déchets dans les réseaux d’eaux 
usées, lingettes, tampons et serviettes hygiéniques, 
cotons tiges, préservatifs. Ces déchets sont à l’origine 
de nombreux dysfonctionnements, obstructions, 
débordements, et pollution de l’environnement. 
Quelques règles à respecter :

NE RIEN JETER DANS
L' ASSAINISSEMENT COLLECTIF

LES MOTS POUR SE COMPRENDRE
Vous, l’usager
L’usager est toute personne physique ou morale, ayant conclu 

une convention de déversement avec le Service Public de l’Assainissement 

ou étant autorisée par ce dernier à rejeter ses eaux dans le réseau 

d’assainissement.

Sont également considérés comme des usagers soumis 

aux dispositions du présent règlement, les propriétaires d’un immeuble 

ou d’un établissement qui sont raccordés au réseau. Relèvent 

enfin des mêmes dispositions les propriétaires d’un immeuble 

ou d’un établissement qui, bien que n’étant pas encore usagers 

du service, souhaitent s’y raccorder ou sont tenus de le faire en application 

d’une obligation légale ou réglementaire.

Bordeaux Métropole
Bordeaux Métropole est l’autorité organisatrice du service public 

de l’assainissement collectif et de gestion des eaux pluviales urbaines. 

Bordeaux Métropole en tant qu’autorité organisatrice du service public 

de l’assainissement collectif et de gestion des eaux pluviales urbaines 

définit le degré minimal et obligatoire de maîtrise du service qui concerne 

à minima les fonctions suivantes qui ne sont pas délégables : 

• Définir la consistance du service et notamment le niveau de qualité 

exigée 

• Encadrer les conditions d'exploitation du service (qualité et performance 

de service, gestion patrimoniale) 

• Déterminer les rapports avec les usagers

• Fixer les tarifs 

Le Service Public de l’Assainissement
Désigne l’ensemble des activités et installations nécessaires 

pour l’exploitation du service public de l’assainissement collectif 

et des eaux pluviales. Bordeaux Métropole a confié l’exploitation du service 

public de l’assainissement collectif et de gestion des eaux pluviales 

urbaines à la SABOM délégataire dudit service public par délibération 

n°2018/440 en date du 6 juillet 2018.

Le règlement du service
Désigne le document établi par Bordeaux Métropole et adopté 

par délibération n°XXXX en date du XXXX et déposé en Préfecture. Il définit 

les relations/obligations mutuelles du Service Public de l’Assainissement 

et de l’usager. La commune de Martignas-sur-Jalle n’est concernée 

que par les dispositions du règlement relatives aux eaux pluviales.

Le Pouvoir de police
Bordeaux Métropole peut faire usage de son pouvoir de police 

administrative pour appliquer une taxe aux propriétaires non conformes 

et le cas échéant procéder à des travaux d’office de mise en conformité.

L’ESSENTIEL DU RÉGLEMENT 
EN 4 POINTS
Différentes Catégories d’eaux
Les usagers peuvent générer différents types d’eaux : les eaux usées 

domestiques, les eaux usées assimilables à un usage domestique, les eaux 

usées autres que domestiques et les eaux pluviales. Le service public 

a obligation d’accepter les eaux usées domestiques dès lors que la voie est 

pourvue d’un réseau d’eaux usées ou d’un réseau unitaire. L’acceptation 

des autres catégories d’eaux (eaux assimilables à un usage domestique, 

autres que domestiques ou pluviales) sont soumises à des prescriptions 

particulières détaillées dans le règlement. 

Les bons gestes/bonnes pratiques
Le bon fonctionnement du réseau d’assainissement et des stations 

d’épuration dépend aussi de la nature des matières qui sont déversées 

par les usagers. Par exemple, le rejet de produits d’hygiènes tels 

que les lingettes, les protections périodiques ou les médicaments sont 

interdits. Les autres déversements interdits sont détaillés dans le règlement.

Pour vous aider, voici une liste indicative  des éléments à ne pas jeter 

dans le réseau  d’assainissement des eaux usées. 

CENTRE DE RECYCLAGE

PHARMACIEPOUBELLE

LES BONS GESTES, MODE D’EMPLOI

PRODUITS D’HYGIÈNE

TRAVAUX ENTRETIEN VÉHICULE

JARDINAGE

MÉDICAMENTSPRODUITS MÉNAGERS

PRODUITS MÉNAGERS

Lingettes nettoyantes

Litières pour animaux

Huile 
alimentaire

Ciment

Produits chimiques

Peinture

Solvant

Huile de vidangeHydrocarbures

Désherbant

Insecticides

Pesticides

Produits toxiques 
& polluants

Cotons-tige

Protections 
périodiques

Rouleau 
de papier 
toilette

Préservatif

Médicaments

Support 
désodorisant

Essuie-tout

Les eaux usées et les eaux pluviales doivent être séparées sur la parcelle.

Branchements
Tout nouveau branchement doit faire l’objet d’une demande écrite auprès 

du Service Public de l’Assainissement qui fixe ensuite les caractéristiques 

techniques et procède à l’estimation financières. La partie publique 

des branchements est propriété de Bordeaux Métropole.

Les tarifs
Les principaux tarifs des services sont précisés en annexe du règlement. 

Les autres tarifs sont consultables sur le site internet.
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Deux ateliers ont été organisés par Bordeaux Métropole et la 
Ville en mai et juin avec un panel de taillanais, volontaires et 
tirés au sort, afin de présenter le nouveau projet d’extension de 
la ligne D du tramway. Le terminus est prévu à Saint-Médard-en-
Jalles et desservira le Taillan-Médoc. Ces ateliers ont pour but 
d’associer les taillanais au projet et de prendre en compte leurs 
remarques pour la structuration de l'extension (arrêts, pistes cyclables...). Un parking relais sera installé à l’emplacement de l’arrêt 
situé à côté de la 1215 pour accueillir les habitants du médoc voulant entrer dans la Métropole Bordelaise. 

L’enquête publique relative à la 9ème modification du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal de Bordeaux Métropole se 
déroule jusqu’au 11 juillet 2019 inclus. Pendant toute la durée 
de l’enquête (11 juin – 11 juillet) le public est invité à prendre 
connaissance du dossier et à formuler ses observations et 
propositions sur un registre d’enquête publique en se rendant 
aux jours et heures habituels d’ouverture au public du Pôle 
aménagement du territoire, 9 chemin de Gelès. Un membre 
de la commission d’enquête assurera une permanence le 
mardi 9 juillet 2019 de 14h à 16h.

ATELIERS PARTICIPATIFS TRAM

PLAN LOCAL D’URBANISME, 
ENQUÊTE PUBLIQUE

TRAVAUX CHEMIN 
DU CHAI 
Les travaux de voirie et d’éclairage 
public sur la tranche 1, entre le chemin 
de Milavy et le chemin des Graves, ont 
démarré fin avril pour une durée de 6 
mois. Dans le même temps, les travaux 
d’assainissement et d’enfouissement 
des réseaux se déroulent sur la tranche 
2, entre le chemin des Graves et la rue 
de Bussaguet.

Une fois ces travaux terminés, la voirie 
et l’éclairage public de la tranche 2 
démarreront. La livraison finale de 
l’opération est prévue pour fin 2019/
début 2020.

AMÉNAGEMENT DU FOUR À CHAUX 
Dans le cadre des travaux d’aménagement du chemin du Four à Chaux, les travaux d’enfouissement du réseau Enedis sont en 
cours. Durant ces travaux, le chemin du Four à Chaux, partie comprise entre l’avenue de Soulac et le chemin de Gelès, sera barré 
en semaine de 9h à 16h, sauf secours, riverains et accès chantiers.

15 stations (dénominations provisoires)

• Charles Gruet
• Marie Brizard
• Barrière du Médoc
• Courbet
• Calypso
• Mairie du Bouscat
• Les Écus
• Sainte-Germaine

• Hippodrome
• Le Sulky
• Toulouse-Lautrec
• Picot
• Eysines Centre
• Les Sources
• Cantinolle

2 parcs-relais

Cantinolle : capacité de 620 places, 
situé au terminus Cantinolle, à Eysines.

Le Sulky : capacité de 250 places, 
situé avenue de l’Hippodrome, à proximité 
de la rocade, au Bouscat.

tram
ligne 

D

à votre écoute

R
éa

lis
at

io
n 

: L
AP

AO
 - 

Im
pr

es
si

on
 : 

L’
AT

EL
IE

R 
de

 B
or

de
au

x 
M

ét
ro

po
le

La Ligne D en bref
9,8 km de ligne nouvelle qui s’étendra sur les communes de Bordeaux, Le Bouscat, 
Bruges, Eysines et Le Haillan.

À partir de la place des Quinconces, le tracé empruntera le cours de Tournon, la place 
Tourny, les rues Fondaudège et de la Croix de Seguey à Bordeaux. Il traversera ensuite 
les boulevards, passera par l’avenue de La Libération, la route du Médoc et l’avenue 
de l’Hippodrome au Bouscat. Il franchira alors la rocade pour remonter la rue Jean Jaurès, 
la rue du Tronc du Pinson, l’avenue Picot, la rue Gabriel Moussa, la rue du Dées et enfin 
l’avenue du Taillan-Médoc à Eysines.

Le terminus est prévu au lieu-dit Cantinolle à Eysines.

La plateforme du tramway sera aménagée en voie double entre les Quinconces et la rue 
du Rouge à Eysines. Elle sera en voie unique entre la rue du Rouge et Cantinolle. 
La circulation du tramway sera partagée avec la circulation générale dans le sens sortant 
de Bordeaux, entre la place Tourny et la rue Pasteur au Bouscat, ainsi qu’à partir de la rue 
Jean Jaurès jusqu’à la rue Rouge à Eysines.

Les différentes étapes 
du chantier
Les déviations de réseaux :

Il s’agit de déplacer les réseaux pour en faciliter l’entretien et la réparation 
lorsque le tramway sera en service sans perturber son exploitation. Ils sont menés 
par les concessionnaires (Direction de l’eau de Bordeaux Métropole, Suez, Enedis, RTE, 
Orange, Regaz, etc.). À Bordeaux, cette phase du chantier va prochainement se terminer 
pour laisser place à la construction de la future voie de circulation du tramway.

Les travaux d’infrastructure et de voie ferrée :

• la réalisation de l’infrastructure et de la voirie (bordures d’encadrement de la plateforme, 
système d’écoulement des eaux pluviales, couche anti-vibrations, implantation du système 
d’alimentation au sol ou par ligne aérienne, plateforme des voies du tramway, quais 
des stations, voirie et trottoirs) ;

• la réalisation de la voie ferrée : pose et soudure  des rails, supports, système de détection…

• les travaux d’équipement : ligne aérienne, câblages, aménagement des quais de station 
et abris, bancs, panneaux d’information, distributeurs de tickets.

Bordeaux Métropole est maître d’ouvrage et confie la maîtrise d’œuvre à un groupement 
de bureaux d’étude spécialisés en aménagement urbain et paysager, en système électrique 
et voie ferrée. Ce groupement, appelé TISYA, contrôle et coordonne ainsi l’ensemble 
des entreprises qui travaillent sur le chantier du tramway.

La phase des essais :

• Les essais de fonctionnement servent à contrôler et valider l’ensemble des paramètres 
de sécurité : feux de signalisation du tramway, système électrique, coordination avec les feux 
de croisement routier et réglages nécessaires à la bonne circulation des rames.

• La marche à blanc : le délégataire en charge de l’exploitation commerciale de la future 
ligne fait circuler des rames sans voyageurs, en augmentant la fréquence de passage 
pour arriver à la situation qui sera celle de l’exploitation, ceci afin de caler la vitesse 
commerciale attendue et de former les futurs conducteurs.

À l’issue de la phase des essais qui dure plusieurs mois, le Préfet prend un arrêté 
autorisant la mise en service de la nouvelle ligne.

Des médiateurs 
à votre écoute au quotidien

Aubin Egreteau - Pauline Erard - Vincent Puyal 
T. 06 68 79 81 00 
mediateur@tram-d.com

Responsable 
du Service médiation-riverains

Monique Bourland 
06 17 15 07 97 
mbourland@bordeaux-metropole.fr 

Calendrier 
Début des travaux 
de déplacement des réseaux 
Bordeaux  : janvier 2016  
Le Bouscat / Bruges : novembre 2016  
Eysines : été 2016 

Travaux d’infrastructure 
et voie ferrée 
2017 / 2018 / 2019 

Date prévisionnelle 
de mise en service 
fin 2019 

Focus sur les premiers 
travaux d’infrastructure 
à Bordeaux 
Après la phase de déplacements des réseaux, les travaux d’infrastructure 
de la ligne D vont débuter en mai 2017 sur la commune de Bordeaux.

Ce chantier s’effectuera par tronçon de 300 à 800 mètres environ, d’abord 
d’un côté de la rue puis de l’autre.

Planning prévisionnel 

Tronçon 1 : Quinconces - Place Tourny 
 mai 2017 > début avril 2018 

Tronçon 2 : Rue Fondaudège : Place Tourny - Place C. Gruet 
 juillet 2017 > août 2018 

Tronçon 3 : Rue Fondaudège : Place C. Gruet - Place M. Brizard 
 septembre 2017 > mars 2019 

Tronçon 4 : Rue de la Croix de Seguey : Place M. Brizard - Rue U. Gayon 
 début juin 2017 > octobre 2018 

Tronçon 5 : Rue de la Croix de Seguey : Rue U. Gayon - Boulevards 
 octobre 2017 > février 2019

Les travaux d’infrastructure vont débuter à partir du mardi 9 mai cours de Tournon, 
du coté des numéros pairs, pour une durée prévisionnelle de 3 mois. Pendant 
cette phase seront réalisés l’aménagement de la voie de circulation du tramway ainsi 
que l’aménagement de la voirie et des trottoirs. Les travaux de voie ferrée débuteront 
en août 2017 et dureront jusqu’au début du mois de décembre 2017. À l’issue 
de cette phase, les travaux basculeront du coté des numéros impairs et se termineront 
début avril 2017.

À partir du 9 mai, le cours de Tournon sera mis en impasse entre la rue Boudet 
et l’hémicycle des Quinconces jusqu’à fin mars 2018. Le cours de Tournon retrouvera 
un sens unique de circulation à partir du mois d’avril 2018.

Des démarrages successifs s’opéreront progressivement rues Fondaudège et de la Croix 
de Seguey, lesquelles conserveront un sens unique sortant.

Les cheminements piétons, l’accès aux commerces, immeubles, parkings et garages 
seront cependant maintenus pendant toute la durée des travaux.

Le raccordement à la ligne C au niveau des Quinconces (qui permettra de relier la gare 
Saint-Jean sans changement) et la traversée des boulevards feront l’objet d’opérations 
ponctuelles réalisées au cours de l’été 2018. 

Parkings de proximité en service 

Parking Nicolas Beaujon : situé à l’angle de la rue de la Croix de Seguey 
et des boulevards à Bordeaux, il a une capacité d’accueil de 95 places sur deux 
étages.

Parking Iddac : situé avenue d’Eysines, à proximité de la barrière du Médoc, 
il a une capacité d’accueil de 82 places.

Un dispositif d’information 
et d’accompagnement 
des chantiers

En plus des réunions publiques d’information 
organisées dans les communes existent :

• des lettres « infos travaux » qui informent 
les riverains du chantier de l’avancée 
des travaux,

• le site Internet www.bordeaux-metropole.fr/ 
tramway/accueil qui présente de manière 
complète le projet, son tracé, les plannings, 
les lettres « infos travaux »,

• une signalétique chantier qui facilite 
le cheminement des piétons, cyclistes, 
automobilistes…

Retrouvez toutes les informations concernant 
l’impact des travaux sur la circulation sur : 
sedeplacer.bordeaux-metropole.fr/Ligne-D

La base vie du chantier

Située place des Quinconces jusqu’à la fin 
des travaux, elle affichera les éléments 
d’information clés du chantier de la ligne D 
du tramway. 

Professionnels, Bordeaux 
Métropole instruit 
vos dossiers d’indemnisation

Bordeaux Métropole a mis en place 
un dispositif d’indemnisation à l’amiable pour 
les professionnels, commerçants et entreprises 
riverains des chantiers du tramway.

En cas de préjudice réel subi pendant 
la période du chantier, Bordeaux Métropole est 
à votre disposition pour vous aider à compléter 
votre dossier, pour l’instruire et en assurer 
le suivi.

La Commission d’indemnisation à l’amiable 
constate le préjudice commercial sur la base 
de l’évolution du chiffre d’affaires et propose 
l’octroi éventuel d’une indemnité.

Commission d’indemnisation à l’amiable 
Laurianne Autret - T. 05 56 99 89 18  
lautret@bordeaux-metropole.fr

Mairie de Bordeaux

Mairie annexe
89 rue Fondaudège
05 24 57 68 10

URBANISME



9

RETOUR DE LA 
BOÎTE AUX LETTRES 
DU BOURG DE 
GERMIGNAN
Elle avait disparue pendant les travaux 
de rénovation du bourg dans le cadre 
du réaménagement du parc de boîtes 
jaunes par La Poste.

Après une rencontre sur place entre 
le Maire et le Directeur de La Poste, 
ce dernier a accepté de remettre en 
place l’unique boîte aux lettres du 
quartier !

RÉFECTION 
MONUMENT AUX 
MORTS

DES ARBRES DEVANT TABARLY 

Le monument aux morts a bénéficié 
d’une rénovation. Les travaux ont 
été réalisés en régie par l’équipe 
voirie des services techniques de 
Bordeaux Métropole et ont duré 
approximativement un mois. Les 
pavés nouvellement installés ont été 
récupérés suite aux travaux du Bassin 
à Flot à Bordeaux. En parallèle de ce 
pavage, le Monument a été nettoyé 
et les chaines, obus et mât ont été 
repeints.

Afin de végétaliser les abords de l’école Tabarly et lutter contre le stationnement 
sauvage, sept arbres ont été plantés devant la cour de l’école maternelle, le long 
de l’avenue de Soulac.

TRAVAUX DE VOIRIE
TRAVAUX HOUN DE CASTETS
En parallèle de la fin des projets immobiliers sur le chemin de la Houn de 
Castets, les travaux d’aménagement de voirie ont repris mi-juin, pour une 
durée estimée à 3 mois. La reprise de l’ilot central et ses abords sur la rue 
Offenbach est également prévue.

ZONE 30 LA BOÉTIE
Afin d’apaiser la circulation dans les différents quartiers, la ville continue 
à déployer les aménagements sécurisants. Une Zone 30 a été créée sur 
l’ensemble du quartier de la Boétie. Des stationnements en chicane, pour 
casser la vitesse, devrait également voir le jour, avenue de Germignan.

REPRISE DE CHAUSSÉES
Plusieurs reprises de voiries sont planifiées dans le courant du mois de juillet : 
allée de Curé (partie comprise entre avenues du Stade et de la Boétie) ; 
chemin de Cante-Gric (entre les avenues de la Boétie et de Germignan) ; 
chemin de Lagorce. Sont également prévues en août des reprises des enduits 
superficiels d’usure rue de Ginouilhac et Chemin de Pradigna. De courtes 
fermetures de voiries (de 2 à 4 jours selon les zones) seront organisées durant 
l’été.
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LE 
CONSEIL 
UNICIPAL

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL
JEUDI 3 OCTOBRE – 18H30

OUVERT AU PUBLIC

Les textes publiés n’engagent que 
la responsabilité de leurs auteurs.

GROUPE « ALLONS À L’ESSENTIEL » 
- MAJORITÉ MUNICIPALE

Allons à l’Essentiel ! Cette devise n’a jamais autant 
été d’actualité que cet été. L’Essentiel c’est arrêter les 
nuisances de la circulation folle en centre-ville, avec la 
bonne nouvelle de la reprise des travaux de la déviation. 
37 ans que les Taillanais l’attente ! Merci à tous ceux qui se 
sont mobilisés depuis toutes ces années. L’Essentiel c’est 
aussi l’accès à un bassin et à l’apprentissage de la natation 
pour tous, avec le Plan piscine qui comprend l’accès à 
tarif réduit à la piscine de Saint-Médard et l’augmentation 
des créneaux pour nos écoliers. L’Essentiel c’est aussi 
faire cohabiter l’accueil de nouveaux habitants avec la 
maitrise de l’urbanisation. Et c’est bien tout l’esprit de 
l’inauguration du Bourg de Germignan, que nous avons 
mieux protégé au PLU, restauré, et dont la place publique 
a été sauvée ! Des avancées majeures que nous sommes 
fiers de concrétiser avec vous cette année. 

GROUPE « LE TAILLAN AUTREMENT » 
- MINORITÉ MUNICIPALE

Des constructions prospèrent, inquiètent, avec les règles du 
nouveau PLU, des secteurs passent de R+1 à R+3 (étages) 
qui s’opposent aux promesses de campagne « non à 
l’hyper-construction / retrouver une âme de village… »  Une 
qualité de vie dégradée. Que voulons-nous pour le Taillan ? 
Notre démarche est différente. Contactez-nous pour co-
construire un Taillan Autrement pour demain.

contact@letaillanautrement.org 

GROUPE « LE TAILLAN EN MARCHE » 
- MINORITÉ MUNICIPALE

Pour des élections européennes, 55% des Taillanais ont voté, 
choisissant à 26,6% la liste Renaissance. Cette participation 
est le signe de la vitalité citoyenne de notre commune. Cet 
intérêt pour la vie politique est de bon augure pour la co-
construction d’un projet communal. C’est le même intérêt 
pour le bien collectif qui s’exprime dans la vie associative 
ou dans le travail du Collectif pour le Patrimoine qui soutient 
le mécénat pour la rénovation de l’Église. Pour construire le 
Taillan de demain, contactez : 
enmarcheletaillan@gmail.com 

TRIBUNE LIBRE

UN PLAN PISCINE 
ADOPTÉ PAR LE 

CONSEIL MUNICIPAL

TARIF RÉDUIT POUR TOUS LES TAILLANAIS À SAINT-MÉDARD
En l’absence de piscine sur le territoire de la Commune, l’objectif est de pouvoir 
proposer aux habitants l’accès à une piscine à proximité au tarif « résident », et non 
plus au tarif « hors commune ». Cela était déjà possible pour les 0-25 ans, grâce à la 
Carte Jeune, qui permet de bénéficier des entrées et des cours de natation à tarifs 
réduits. C’est désormais possible pour tous les Taillanais à l’espace aquatique de 
Saint–Médard ! Le nageur taillanais bénéficiera ainsi au guichet du même tarif qu’un 
habitant de Saint-Médard (justificatif de domicile nécessaire). La différence entre le 
tarif résident et le tarif hors commune est pris en charge par la Commune, pour un 
coût total estimé à 15 000 €.

DES CRÉNEAUX PISCINES SUPPLÉMENTAIRES POUR LES ÉCOLIERS
L’apprentissage de la natation en milieu scolaire est une priorité. Lors de la réorganisation 
du temps scolaires sur 4 jours, la Municipalité s’était engagée à doubler les créneaux de 
piscine à destination des élèves. Ce sera chose faite à la rentrée prochaine, et même plus 
encore, grâce à un double partenariat avec les ville d’Eysines et avec Saint-Médard. Au 
total ce sont 37 000 € investis par la Commune pour passer de 48 créneaux scolaires à 
112 à la rentrée scolaire.
Cela permettra ainsi aux enfants d'élémentaires de disposer de deux cycles de natation 
plus long ou d’envisager la création d’un cycle supplémentaire pour les grandes sections 
de maternelle.

DES ACTIVITÉS AQUATIQUES POUR LES SENIORS
La municipalité a souhaité également renforcer l’accès à un espace aquatique pour nos 
seniors. Sur inscription au CCAS, ces activités permettront de proposer aux personnes 
qui le souhaitent de se rendre dans un établissement proposant des cours adaptés de 
maintien en forme.

Ce Plan Piscine propose une offre d’accès aux établissements aquatiques globale pour 
tous les Taillanais. Il résout, à moyens termes et à budget réduit, les problématiques 
liées à l’absence de piscine sur notre territoire. La réflexion sur la construction d’un 
nouveau bassin sur le nord-ouest de la Métropole, en partenariat avec des communes 
voisines, peut ainsi se poursuivre sans impacter le cadre de vie des Taillanais.

Le Conseil municipal du 13 juin a validé à l’unanimité un « Plan Piscine », afin d’améliorer 
l’offre aquatique pour les Taillanais. Trois mesures importantes font l’objet de ce plan.
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LA DÉVIATION, ENFIN !

C’est un dossier dont tous les Taillanais ont entendu 
parler, presque une légende, et pourtant elle va enfin 
voir le jour ! 

Depuis 37 ans, on parle d’une déviation qui 
contournerait le centre du Taillan-Médoc, paralysé 
quasi quotidiennement à certaines heures par le 
trafic routier. Les arguments ne manquaient pas pour 
convaincre les plus réticents, avec au premier rang la 
sécurité, la pollution bien sûr, le bruit, mais aussi l’arrêt 
des nuisances provoquées par les quelques 1  500 
poids lourds traversant la ville chaque jour dans un flot 
de plus de 22 000 véhicules. 

Le 6 juin 2019, le Conseil National de la Protection de 
la Nature (CNPN) a donc rendu un avis favorable pour 
le projet de déviation de la RD1215 entre le Taillan-
Médoc et le Médoc, ouvrant la voie à une reprise des 
travaux ! Retour sur un dossier complexe.

UNE VICTOIRE 
POUR NOTRE VILLE

LA 
DÉVIATION, 
ENFIN !

PLANNING DES TRAVAUX

ENJEUX ET PROGRAMME D’AMÉNAGEMENT

37 ANS D'ATTENTE
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PAROLES D’ÉLUS
« Une décision historique pour notre Commune »
Agnès Versepuy, Maire du Taillan-Médoc

Mes premières pensées vont d’abord aux victimes de la Route de Soulac et à leur famille. 
L’avenir que laisse espérer la déviation semble bien meilleur. Cela fait maintenant 37 ans 
que cette déviation est attendue par l’ensemble des taillanais, et plus largement tout le 
sud du Médoc. Je salue le travail du Département, de son Président Jean-Luc Gleyze, et 
de la DREAL pour obtenir cet avis du Conseil national de protection de la nature.

La déviation est un projet d’intérêt général majeur. Outre l’aspect de réduction des 
nuisances sonores, ce sont bien les aspects environnementaux et de santé publique qui 
priment. La déviation fera chuter massivement le flux de circulation en centre-bourg et aura un impact significatif sur la qualité 
de l’air respiré par les Taillanais. 

La déviation est aussi un préalable indispensable à la restructuration plus profonde de notre centre-bourg avec, demain, 
la possibilité d’imaginer un cœur de ville plus apaisé et plus dynamique, laissant une large place à l’animation locale, aux 
déplacements doux, aux commerces de proximité, à un cadre de vie plus vert et plus agréable...

La déviation est enfin le point de départ à l’apaisement de la circulation pour tout le quadrant nord-ouest de la Métropole 
et le Médoc. La déviation, l’arrivée du Tram et la mise à 2 fois 2 voies de la 1215 sont des projets co-dépendants que nous 
menons aujourd’hui de front pour atteindre cet objectif !

37 ANS D'ATTENTE
Dès 1982, la déviation Taillan-Médoc / Saint-Aubin-de-Médoc / Le Pian / Arsac est imaginée et inscrite sur le Plan 
d’Occupation des Sols de la commune, cela représente un tronçon de 7,8 kilomètres. Après de longues études préalables 
et d’intenses discussions sur le tracé, un arrêté de Déclaration d’Utilité Publiques est prononcé en Conseil d’Etat à l’été 
2005. Le tracé imaginé alors ne fait pas l’unanimité et il faudra plusieurs années pour mettre d'accord les parties prenantes, 
Communes et Département. En septembre 2013, au vu des engagements pris pour la protection de la faune, le ministère 
de l’écologie et le préfet donnent leur accord pour les travaux de la déviation.

Cependant, le 30 juillet 2015, le tribunal administratif donne raison aux associations, France Nature Environnement , la 
Ligue pour la Protection des Oiseaux, et la Sepanso Gironde, en annulant deux arrêtés préfectoraux autorisant le projet. 
Le tracé ne prendrait pas assez en compte la protection d’espèces protégées, et plus précisément d’un papillon, l’Azuré 
de la sanguisorbe. 

Après de nouveaux engagements pris par le Département et les Communes en faveur d’une préservation effective de la 
faune et de la flore, le Conseil National de Protection de la Nature (CNPN) rend un avis favorable. Les travaux vont pouvoir 
redémarrer.

LA VICTOIRE DE LA MOBILISATION
La déviation a toujours suscité de nombreux débats et discussions de la part de la population comme des élus : réunions 
de concertation, débats lors de conseils municipaux, pétitions, manifestations... Nombreuses ont été les mobilisations 
favorables au projet. Si celui-ci ne faisait pas l’unanimité à son origine, les évolutions de tracé et les mesures de compensation 
écologiques et de protection des espèces ont permis d’arriver à un consensus unanime sur l’absolue nécessité de ce 
projet. Les succès rencontrés par les temps de mobilisation « sans voiture » sur l’avenue de Soulac en décembre 2016 et 
2017 en témoignent.

LA DEVIATION, ENFIN !

12
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UN CHANTIER QUI AVAIT DÉJÀ COMMENCÉ
Lancés en 2014, les travaux de la déviation avaient été 
brutalement stoppés suite à l’annulation partielle de 
l’arrêté préfectoral. Malgré tout, certains ouvrages avaient 
déjà pu être réalisés à l'image de l'aménagement du 
passage supérieur du chemin du foin.

LES MESURES DE COMPENSATION
De nombreuses mesures viennent garantir la sauvegarde 
des espèces protégées, comme l’acquisition de parcelles 
favorables au développement de la biodiversité à 
proximité du projet, ainsi que le maintien des corridors 
de biodiversité (ouvrage de franchissement réservé à 
la faune, passages de la petite faune sous la chaussée, 
écrans de protection…).

Le suivi du chantier sera assuré par une équipe d’écologues 
pendant toute la durée des travaux et pendant 30 ans 
après.

LA DEVIATION, ENFIN !

ENJEUX ET PROGRAMME D’AMÉNAGEMENT

PLANNING 
DES TRAVAUX
• AVIS FAVORABLE POUR LA REPRISES DES 
TRAVAUX : JUIN 2019
• ARRÊTÉ PRÉFECTORAL : AOÛT 2019
• OUVRAGES HYDRAULIQUES ET ÉCOLOGIQUES : 
SEPTEMBRE 2019 – DÉBUT 2020
• TERRASSEMENT / CHAUSSÉE : 2020-21
• MISE EN SERVICE : FIN 2021

ADAPTER LA CIRCULATION SUR LA RD1215 

Les travaux d’aménagement de cette déviation s’inscrivent dans le cadre du 
réaménagement de la liaison « Bordeaux – Le Verdon », axe principal de la desserte 
du médoc, et s’accompagneront d’une requalification de la RD1215 en 2x2 voies. 
Ces aménagements de la RD1215 sont prévus et ont été intégrés au contrat de 
co-développement entre la Commune et la Métropole. Les études préalables 
sont en cours pour un passage à 2x2 voies et l’intégration du prolongement de la 
ligne D de tramway vers La Boétie puis Saint-Médard-en-Jalles.

LE TRACÉ 

Le tracé partant du Taillan contourne les villes du Taillan, de Saint-Aubin, du Pian 
et d’Arsac. Il comprend la construction de trois giratoires, d’ouvrages facilitant 
les accès agricoles, piétonniers et hydrauliques, de systèmes de rétention et de 
dépollution des eaux.

Carrefour
Lycee Sud Medoc

Saint-Medard-en-Jalles

Le Haillan
Eysines

Blanquefort

Le Pian-Medoc

Arsac

Carrefour
D211

Le Taillan-MedocSaint-Aubin-de 
Medoc

Louens
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RUE DE LA 
RENOUILLE

FORUM DES ASSOCIATIONS
Samedi 7 Septembre de 10h à 18h

Rendez-vous incontournable : le Forum des associations se tiendra sur le site du stade et au 
Palio le samedi 7 septembre de 10h à 18h. Vous pourrez partir à la découverte des nouvelles 
associations de la commune, renouveler votre adhésion, tenter de nouvelles activités et 
pourquoi pas vous engager comme bénévole pour participer au dynamique tissu associatif 
taillanais !

LA PHOTO DU MAG
Afin de valoriser la pratique 
amateur des Taillanaises et 
Taillanais, retrouvez dans 
chaque numéro un cliché 
photographique sélectionné 
par l’association les AJT’s 
de la photo.

CORINNE, MÉLINE ET DELPHINE
Membre du club photo

Dans ce numéro nous avons décidé de 
mettre à l'honneur les photographies 
de Corinne, Méline et Delphine. En 
effet, nous avons choisi pour thème 
de notre exposition annuelle le reflet… 
Les visiteurs ont eu la possibilité de 
voter pour leurs trois photos favorites 
et voici donc les clichés ayant réuni 
le plus de suffrage ! Bravo à elles… 
Si vous aussi la photo vous intéresse, 
que vous soyez amateur ou confirmé, 
n'hésitez pas à venir nous rejoindre ! 

Nous nous retrouvons le mercredi soir 
pour échanger, progresser, s'amuser. 

Pour de plus ample renseignement 
vous pouvez joindre Audrey Toulouse-
Normandin (Présidente des AJT de la 
photo) au 06 76 64 15 98.

NOM DE RUE : RUE DE LA 
RENOUILLE

En occitan, le -o- sans accent grave se 
prononce « ou ». Le -a final sonne comme un 
« e » plus ouvert et marqué qu’en français. Le 
groupe -lh- correspond à une « l » mouillée, 
c’est un son composé qui correspond à la 
prononciation du « li » dans « liane », « lien 
», « lieu ».

Il n’y a presque qu’en Gironde que vous 
trouverez le mot renouille. Il semble y avoir 
consensus autour de l’idée que ce toponyme 
soit dérivé du latin rānuncula (diminutif rana) 
qui signifie rainette, petite grenouille. On 
peut donc aisément imaginer un lieu où l’on 
trouvait de nombreuses rainettes.

Travail sur les noms de rues réalisé par 
l’association Gric dau Medòc avec le concours 
de David Escarpit, Docteur ès Lettres.

GRAPHIE OCCITANE CLASSIQUE : RENOLHA  
PRONONCIATION : RÉNOULYE ; RÉNOUILLE
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Succès pour cette 4ème édition du Salon des Amateurs 
qui a permis de présenter au public le travail de 34 artistes 
locaux à travers l’exposition de plus d’une centaine 
d’œuvres : peinture, sculpture, photographie et art textile. 
La qualité des œuvres exposées a été saluée par plus de 
250 amateurs d'art venus pendant toute la durée du salon. 
Saluons également la participation des élèves de l’école de 
musique qui ont animé le vernissage façon rock !

ÇA SWING COMME 
À BROADWAY !

Le samedi 4 mai s’est déroulée au Pôle 
Culturel de la Haye la 3ème édition de 
Jazztime. Le swing et le groove des 
trois groupes présents ont réchauffés 
les amateurs de jazz pour cette soirée 
où le temps incertain nous a fait 
investir l’Estanquet et l’auditorium du 
Pôle.

Après l'ouverture de l’atelier jazz de l’école de musique, 
le Big Band du Teich a fait vibrer l’auditorium avec une 
ambiance funk énergique qui a fait la part belle aux standards 
de Stevie Wonder.

Changement d’ambiance pour le dernier set de la soirée 
avec le Big Band du conservatoire de Bordeaux dans un 
hommage au jazzman Dave Holland et à ses orchestrations 
donnant la part belle à l’improvisation.

JAZZ TIME

SALON DES AMATEURS

LES TALENTS LOCAUX 
À L'HONNEUR



UNE SOIRÉE SOUS LES ÉTOILES
Avec Célestin T et La Made

Place Charles De Gaulle

SAMEDI 20 JUILLET - DE 14H30 À 19H

LIBRES COMME L'AIR
Avec Chahuts, la Cie Grandet Douglas et Ariane Pawin

Parc du Vivier
Les oasis poétiques Libres comme l’air offrent des escales 
artistiques et ludiques autour du vent et de l’ivresse de liberté 
qu’il procure. Contes, instruments à vent, manège et chant 
des oiseaux sont au programme. Les artistes éveillent nos 
imaginaires et notre sensibilité autour de l’air, notre écoute du 
vent et du chant des oiseaux !

Laissez-vous envelopper par la douce brise des zéphirs, 
siroccos et autres alizés de la conteuse Ariane Pawin avant de 
vous embarquer à bord du Contrevent, étonnant manège de 
la compagnie Grandet Douglas qui met en équilibre un piano 
et un tapis volant. 

Dès 2 ans. 
Buvette et restauration sur place

Comme chaque année, Le Taillan-Médoc célèbre la fête 
nationale. 

Rendez-vous dès 19h30 place Charles de Gaulle avec des 
stands de restauration, et le collectif d’artistes bordelais La 
Made, pour mettre l’ambiance avant le feu d’artifices.
Après le succès l’an passé de la première « Soirée sous les 
étoiles », les artificiers de Célestin T reviendront pour un tout 
nouveau concert pyrotechnique. Levez les yeux au ciel et 
appréciez le spectacle au rythme de la musique imaginée par 
Benoit Chesnel (ex Les Hurlements de Léo).
Attention, ne rentrez pas chez vous à la fin du feu d’artifice, les 
artistes de La Made reviennent pour vous faire danser jusqu’au 
douze coups de minuit !

Cette année, l’avenue de Soulac sera fermée à la circulation 
pour l’occasion !

Tout public. 
Buvette et restauration sur place

SAMEDI 13 JUILLET - À PARTIR DE 19H30

LES RENDEZ-VOUS DE L'ÉTÉ
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LE BALBIZAR
Compagnie Le Chat Perplexe

Lieu secret ! 
Ouverture des réservations le 29 juillet 
sur www.taillan-medoc.fr

SAMEDI 24 AOÛT – 20H

Selon la rumeur, un mystérieux bal clandestin se prépare... 
Festif et plein  d’élan, poétique et déconcertant, ce bal 
entraîne inévitablement adultes, enfants, grands-parents 
dans un tourbillon d’humour et de déhanchements 
endiablés. En guise de pauses pour les semelles surchauffées, 
intermèdes décalés et poèmes inattendus redonnent élan et 
vigueur aux danseurs essoufflés. Allez-y, ne vous faites pas 
prier, entrez dans la danse du doux-dingue bal-orchestre du 
Chat Perplexe !  
Tout public. Durée 2h30. 
Buvette et restauration sur place

Aidez-nous à préparer le Balbizar… 
Echappée poétique le 23 août de 12h à 12h30 – Place du 
Général de Gaulle (tout public)
Campagne de recrutement des Membres Héroïques du 
Balbizar le 23 août à 16h – Médiathèque (dès 6 ans)

LE CHANT DES PAVILLONS
La Fausse Compagnie

Parc du Pôle Culturel de la Haye

VENDREDI 30 AOÛT - 19H

En quête de rencontres vibrantes, suivez l’errance de ces trois musiciens atypiques et de leurs instruments à cordes sans 
âge et sans frontières dont les caisses de résonance ont été remplacées par un pavillon. Violon-trompette, violoncelle-
trombone, contrebasse-hélicon : voilà les drôles de trouvailles de cet étonnant trio. Humour tranquille, étonnement du 
quotidien, une virée musicale aussi imprévisible et cocasse que sensible et lumineuse. 
Tout Public. Durée 50 minutes. 

Juste après, présentation de la Saison Culturelle 2019-2020
Ne manquez pas ce rendez-vous de la rentrée : les élus ainsi que les équipes du service culture, de la médiathèque et de 
l’école municipale de musique vous parleront des évènements à venir de septembre à juin. Au programme informations, 
surprises et grignotage, dans une ambiance toujours conviviale !
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LES RENDEZ-VOUS DE L'ÉTÉ

VIENS EN TONGS
Cet été, faites une halte à la 
médiathèque. Dès 16h, Pierre et 
Virginie seront à votre entière 
disposition ! *
- Vous avez envie de faire une partie de 
Set ou de Kingdomino, vous ne savez 
pas comment on joue à Old man 
journey ou Chuchel? 
- Vous voulez vous caler dans un gros 
coussin et écouter des histoires jusqu'à 
ne plus avoir de place dans les oreilles? 
- Ou encore vous laissez attraper par 
une de nos fantabuleuseZidées? 
A l'intérieur, sur notre plage aménagée 
ou en extérieur si le temps est clément, 
nous vous attendons tout le mois de 
juillet.

*réservé aux enfants !...

PRESENTATION DE LA SAISON CULTURELLE 2019-2020

LES RENDEZ-VOUS 
DE LA MÉDIATHÈQUE

Samedi 6 juillet - 10h30 : BBBouquine
Samedi 6 juillet - 15h30 : Samedi littéraire : 
Lectures de l’été, par la Librairie Mollat
Samedi 20 juillet - 10h30 : BBChante

Fermeture Estivale de la Médiatèque : du 
29 juillet au 19 août inclus

Cet été (à partir du 2 juillet), les conditions 
d’emprunt à la médiathèque sont multipliées 
par deux : empruntez 24 documents (au lieu 
de 12) pour 6 semaines (au lieu de 3).

VIENS EN TONGS

DISPONIBILITÉ            JEU  

ÉMOTION                ÉVASION    

 AMABILITÉ      RIGOLADE 

 DÉCOUVERTE        LECTURE 

 ÉCHANGE          PARTAGE    

 TRANQUILLITÉ

Pierre et Virginie vous accueillent 

à la  biblio-plage LTM

C E T  É T É ,  F A I T E S  U N E  H A L T E  À  L A

M É D I A T H È Q U E  D È S  1 6 H

INGRÉDIENTS À VOLONTÉ, À
COMPOSER SELON L'ENVIE...

 

Blues is roots

La Made

Nuit des bibliothèques

Moi je vous souhaite tous d'être heureux tous

VENDREDI 30 AOÛT – DÈS 19H 
Pôle Culturel de la Haye
Après le spectacle déambulatoire Le Chant des Pavillons les élus et les équipes du service Culture, de la médiathèque et de 
l’Ecole Municipale de Musique vous présenteront les évènements de la programmation culturelle qui se déroulera de 
septembre à juin. Ambiance conviviale et grignotage pour bien finir l’été !
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RELAXATION ET BIEN ÊTRE
Laurence Berteaux propose des modelages de relaxation 
et de bien être :  femmes enceintes (à partir de 4 mois de 
grossesse), personnes âgées (à partir de 70 ans), modelage 
unifiant (1 face ou 2 faces), modelage relaxant du visage 
et du crâne, spécifique dos, jambes mais également des 
séances de revitalisation. Elle reçoit sur rendez-vous tous 
les week-ends de 9h30 à 18h au 2 rue de la Vieille Maison. 
Envie d’un moment relaxant ? Une remise de – 20% est 
proposée pour votre premier modelage ! 
Contact : 06 95 83 79 75 ou lbrelaxation@yahoo.com 

DRILL STORE
Ouvert en octobre, DrillStore est une boutique de 
vente de matériel dédié aux militaires, forces de 
l'ordres, agent de sécurité sur un premier plan et aux 
airsofteurs sur un second plan. Joackim est à même 
de répondre de façon efficace à la demande de 
chacun de ses clients.

DrillStore : 87 avenue de Soulac au Taillan-Médoc, 
06 19 90 47 51.

Retrouvez l’actualité sur facebook @DrillStoreaction 

DETECT RESEAUX
L’entreprise Detect Réseaux spécialisée dans la maîtrise de la détection et du 
géo-référencement vous accompagne pour identifier et localiser les réseaux 
enterrés de toutes natures. Aider à la réalisation et sécurité des chantiers, 
préparer vos études et vos conceptions de projet, détecter et géo-référencer 
les réseaux enterrés, voici autant de missions dans lesquelles Detect Réseaux 
s’investit pour répondre au mieux à vos attentes.

Contact : www.detect-reseaux.com ou 05 56 95 10 56

L’INSTANT SUSHI RECRUTE 
Encore un peu de patience et vous 
pourrez découvrir votre nouveau 
restaurant Japonais en plein 
centre-ville du Taillan-Médoc ! 

Une envie de sushis, de makis 
mais aussi de ramens et autres 
spécialités japonaises ? L'Instant Sushi est fait pour vous !

Avant d’ouvrir ses portes, le restaurant recrute son futur 
personnel. 

Voici différentes propositions d’embauches : Commis 
de cuisine CDD 26h / Livreur CDI 32h / Livreur Contrat 
Etudiant 16h / Responsable cuisine Japonaise CDI 42h / 
Second de cuisine CDI 33h / Serveur CDI 30h. 
Si vous êtes intéressés, envoyez votre candidature par 
mail à lesportesen5@gmail.com

La CCI Bordeaux Gironde, La Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat interdépartementale Gironde et la Préfecture de 
Gironde, en partenariat avec la Gendarmerie et la Police 
nationale vous proposent le service VIGIENTREPRISE 33.

Dans un souci de prévention, ce dispositif informera les 
entreprises et les commerçants en temps réel des faits* 
de délinquances atypiques ou présentant un risque de 
répétition avéré dans votre secteur.  

*Vol à main armée, avec ou sans violence, cambriolage, 
vol à l’étalage commis en bande, vol par ruse ou fausse 
qualité, vol au rendez-moi, escroquerie liée à la fausse 
monnaie, aux chèques volés, aux cartes bleues étrangères 
et aux démarches par fausse publicité.

Inscription gratuite sur : https://www.vigientreprise33.fr/

DISPOSITIF VIGI ENTREPRISE 
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Depuis 2014, Théo Gallibert gère 
L’Atelier des jardins, entreprise 
spécialisée dans la création et 
l'aménagement d’espaces extérieurs 
pour les particuliers. Concepteur et 
réalisateur, sensible au respect de 
l'environnement, il vient de remporter 
le prix « Best Of » sur le site Houzz, 
première plateforme en ligne pour 
la rénovation et la conception de la 
maison (40 millions d’utilisateurs), 
une vraie reconnaissance.

POUVEZ-VOUS NOUS DIRE 
QUELQUES MOTS SUR VOTRE 
PARCOURS ?

Une grande partie de ma scolarité 
s’est déroulée au Taillan puisque j’ai 
effectué mes années de maternelles 
et primaires à l’école Bois des ormes, 
j’ai ensuite suivi mes années collèges 
à Albert Camus à Eysines, avant de 
revenir au Taillan pour suivre une 
filière générale au Lycée Sud-Médoc. 
Je me suis rapidement réorienté vers 
un BEP Aménagement paysager puis 
un bac professionnel. J’ai ensuite 
été intérimaire dans une entreprise 
de la région, Brettes Paysagistes, 
pour laquelle j’ai travaillé 4 ans avant 
d’avoir envie d’autre chose, j’ai alors 
décidé de me mettre à mon compte 
et de me lancer dans une nouvelle 
aventure en 2014.

QUELLE EST L’HISTOIRE DE 
L’ATELIER DES JARDINS QUI 
VOUS A MENÉ À REMPORTER 
DEUX FOIS DE SUITE LE PRIX 
« BEST OF » SUR LE SITE 
HOUZZ ?
Tout a commencé grâce à un ami qui 
m’a appris à travailler le bois, c’est à 
partir de ce moment-là que j’ai trouvé 
ma vocation. C’est d’ailleurs avec cela 
que je pense me démarquer, L’atelier 
des jardins propose beaucoup de 
construction en bois : terrasses, abris 
de jardin.... C’est cette spécification 
qui m’a permis d’acquérir de plus en 
plus de clients.
J’ai découvert le site Houzz en 
2017, je me suis dit qu’il pouvait 
être intéressant d’obtenir un prix qui 
valoriserait mon travail de paysagiste. 
Je me suis donc inscris, j’ai joué le 
jeu en déposant des photos de mes 
réalisations et mes clients ont laissé 
de nombreux commentaires.  
En 2018 j’ai remporté le prix « best 
of service », ce prix est attribué en 
fonction de la quantité et de la qualité 
des commentaires déposés, puis j’ai 
obtenu la même année le prix « best 
of photo », jugé pour la qualité des 
photos. Cette année, le prix « best 
of service » m’a une nouvelle fois 
été attribué. Ces trois prix sont pour 
moi très gratifiants et m’encourage à 
continuer dans cette voie. 

PAR QUELS MOYENS 
RESPECTEZ-VOUS 
L’ENVIRONNEMENT À 
TRAVERS VOTRE ACTIVITÉ ?
Depuis un an je ne travaille qu’avec 
des bois français. Je n’utilise plus 
de bois exotiques comme j’ai pu le 
faire auparavant, j’ai eu une prise 
de conscience avec tout ce que l’on 
entend et il m’a semblé nécessaire de 
changer ma manière de faire. C’était 
également pour moi l’occasion de 
sensibiliser mes clients, j’ai donc 
rencontré la société Vivre en bois 
(Mios) qui ne travaille que des bois 
français. Je suis fier d’avoir effectué ce 

changement, j’ai réussi à convaincre 
la plupart de mes clients, j’en ai peut-
être perdu 1 ou 2 en cours de route 
qui voulaient absolument du bois 
exotique mais pour tous les autres 
cela a été une réussite. 

QUELS SONT VOS PROJETS 
POUR L’AVENIR ?
Le projet imminent c’est d’embaucher, 
je souhaite faire grandir l’entreprise. 
La demande est de plus en plus 
forte et afin de pouvoir y répondre 
au mieux, j’ai besoin d’une équipe 
à mes côtés. L’Atelier des jardins 
intervient à Bordeaux mais aussi 
dans les communes aux alentours 
de la métropole ce qui fait donc un 
périmètre de demande assez large.

QUEL REGARD PORTEZ-VOUS 
SUR LA VILLE DU TAILLAN DE 
MANIÈRE GÉNÉRALE ?
Je vis au Taillan depuis 23 ans, j’ai donc 
eu l’occasion de voir l’évolution de la 
Ville qui n’est pas des moindres. Il y 
a eu beaucoup de changements que 
ce soit l’évolution démographique ou 
des transports urbains, notamment 
avec l’arrivée du tram dernièrement, 
grande avancée pour notre ville. 
Bordeaux est en pleine croissance 
et les villes aux alentours comme le 
Taillan en profitent également, cela se 
ressent. De ce point de vue-là, la ville 
de ma jeunesse a bien changé. Mais 
sur un point elle reste la même : elle 
est toujours le lieu d’un bon vivre avec 
des associations bien développées.

THÉO GALLIBERT
GÉRANT DE L'ATELIER DES JARDINS

T.O L'Atelier des Jardins
1, allée des grives

33320 Le Taillan Médoc 
06 61 29 46 00

to.latelierdesjardins@gmail.com
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Le 8 mai 2018, c’est sous une pluie battante que les 
Taillanais ont rendu hommage à toutes les victimes de la 
seconde guerre mondiale. Au cours de cette cérémonie, M. 
Robert Germond s’est vu remettre la croix du combattant et 
la médaille de reconnaissance de la Nation.
Associés à cette commémoration dans le cadre du devoir 
de mémoire et du lien intergénérationnel, les élèves de 
CM2 de l’école élémentaire Jean Pometan  ont participé 
activement à cet événement.  Les intervenants ont rappelé 
l’impérieuse nécessité de ne pas oublier ces heures sombres 
et de tout mettre en œuvre pour que nous ne vivions « plus 
jamais ça ».
Le Comité d’Entente des Anciens Combattants du Taillan-
Médoc tient à remercier la Municipalité pour son soutien, et 
notamment son action pour la réhabilitation du Monument 
aux Morts, et tous les courageux participants à cette 
cérémonie du souvenir qui ont bravé les intempéries. 

RETOUR SUR LA COMMÉMORATION 
DE L’ARMISTICE DU 8 MAI 1945 
COMITÉ D’ENTENTE DES ANCIENS COMBATTANTS 

RETOUR VIE ASSOCIATIVE

L’AFT remercie les 296 personnes venues découvrir les 
tableaux de leurs artistes peintres lors de l’exposition 
aquarelle du 8 au 14 avril dernier. Le vote du public a donné 
le résultat suivant : 
• 1er prix : Le coucher du soleil sur Bordeaux
• 2ème prix : Rue de Bordeaux
• 3ème prix : La petite fille triste

SUCCÈS POUR LES AQUARELLES DE 
L’AFT
ASSOCIATION FAMILIALE DU TAILLAN (AFT)

Le 17 avril dernier se tenait le concours de pâtisserie maison 
au chocolat ! 
Les recettes qui ont été primées sont les suivantes :
- Pour le prix de la créativité : Mme Pauline Hoogwoud avec 
la recette « Tentation »
- Pour le prix de l’originalité : Le petit plus « Gâteau poire 
chocolat des 4h du Taillan »
- Pour le prix de la meilleure recette : Madame Juliette Galy 
avec la recette « la demoiselle du Palio »
- Le prix de la vocation revient à Gabriel Darnis 
Un grand Bravo à tous les participants, aux jurys et aux 
bénévoles présents sur place ! 

RETOUR SUR LE CONCOURS DE 
PÂTISSERIE MAISON AU CHOCOLAT 
LES 4H DU TAILLAN

UN MÉCENAT PARTICIPATIF POUR LA 
RÉNOVATION DE L'ÉGLISE
Après le succès de la conférence sur l'histoire de l'église 
en mai qui a lancé la collecte, le collectif "Le Taillan, Notre 
patrimoine" prépare un riche programme d'animations 
pour les journées du patrimoine. Rejoignez-nous:
le.taillan.notre.patrimoine@gmail.com
Déjà 8 633€ récoltés grâce aux bons de souscription 
disponibles en mairie et aux dons en ligne :
www.fondation-patrimoine.org/60435
Rappelons que vos dons sont déductibles de vos impôts à 
hauteur de 66%
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DON DU SANG 
ÉTABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG
Jeudi 29 août 2019 de 16h à 19h au Palio, l’établissement 
du don de sang et les bénévoles de ADSB du Taillan 
organisent leur prochaine collecte. Pour les nouveaux 
donneurs, il faut avoir entre 18 et 70 ans et être munis d’une 
pièce d’identité. Un espace enfant est mis en place.

Venez nombreux pour les 70 ans de la Fédération française 
des donneurs de sang bénévoles (FFDSB).
Important : vos dons sont essentiels pour sauver des vies. 
Renseignements : Michel Martin au 06 10 16 95 48.

NOUVEAU COURS DE GYMNASTIQUE  
ASSOCIATION DES JEUNES DU TAILLAN
Dès la rentrée de septembre, l’AJT vous propose un 
nouveau cours de gymnastique très douce pour les seniors 
particulièrement réservé aux personnes très âgées. Rendez-
vous à la salle du Palio les jeudis hors vacances scolaires 
de 14h30 à 15h30. Place limitées à 25. 
Contact : 05 56 05 71 71 / 05 56 95 81 31/ 
gym.volontaire.ajt@gmail.com

DANSE EN LIGNE ET DANSE 
COUNTRY 
ASSOCIATION DES JEUNES DU TAILLAN
La section Danse en ligne et danse country de l 'A.J.T., en 
place depuis 10 ans, vous propose de venir essayer 
gratuitement cette forme de danse, seul mais en groupe, sur 
des musiques festives, le Samedi 31 août de 10 h à 12 h 
salle La Boétie au Taillan-Médoc. Au pogramme rock bahcata, 
tango, country, chacha, disco… 
Ouvert à tous les âges, gratuit.
Si vous souhaitez nous rejoindre les cours se font le mardi 
soir de 20h45 à 22h15, même lieu et nous serons ravis de 
vous accueillir pour danser tous ensemble. 
Informations : 06 62 54 46 33

LES ACTIVITÉS DE LA BOÉTIE LOISIRS : 
LA BOÉTIE LOISIRS
L’association prépare la rentrée de ses activités Yoga, 
Fitness, Body Sculpt, Méditation, Stretching, Pilates, Tai Chi 
Chuan. Notez d’ores et déjà la permanence inscription 
2019-2020 le mercredi 4 septembre de 18h à 20h, en 
salle La Boétie.
Pour tout renseignement 06 37 48 07 93 ou 
http://laboetieloisirs.over-blog.com/

VIE ASSOCIATIVE

UN ÉTÉ À LA COURSE !
ASSOCIATION LA FRAISE ATHLÉTIQUE

Le 16 ème Trail du Taillan a été 
un succès et la Fraise Athlétique 
du Taillan remercie la Mairie du 
Taillan, ses partenaires, ses 
bénévoles et les coureurs pour 
leur participation.

Les entraînements continuent 
cet été et nous vous accueillons 
le mercredi soir, vendredi soir 
et dimanche matin pour des 
entraînements variés et adaptés à tous.
Renseignements au 06 60 31 55 21 ou sur 
www.traildutaillan.com

RECRUTEMENT DE SERVICES CIVIQUES
AMICALE SPORTIVE TAILLANAISE
Le club recrute deux services civiques pour la saison prochaine 
sur des contrats de 8 mois à raison de 24h/semaine. Vous 
aurez notamment en charge la mise en œuvre du projet 
Clubn du programme éducatif fédéral, le développement du 
projet de féminisation et la promotion et le développement 
des événements du club.
Renseignements et candidatures astaillanfoot@gmail.com  
ou 07 61 18 63 64

COURS DE DANSE CLASSIQUE 
ASSOCIATION CHORÉSYLVAINE

Rendez-vous au forum des 
associations de septembre 
pour les jeunes taillanais 
intéressés par la danse 
classique. Les cours auront 
lieu tous les mardis à salle de 
l’auditorium au domaine de la 
Haye :
Les cours d’éveil à partir de 4 
ans : 17h30 à 18h15 et pour les 
6-8 ans : 18h15 à 19h.
Participation au spectacle 
annuel en juin 2020 salle du 
carré des jalles.
Pour tout renseignements : Stéphanie Corne-Catania 
(Directrice de l’académie de danse La Sylvaine) 
06 66 88 73 81

GRANDE FÊTE CHAMPÊTRE
ASSOCIATIONS AFT – AJT – JUMELAGE – LOISIRS ET 
PATRIMOINE – FCPE – SOLEIL D’AUTOMNE

Grande fête sur le thème : Le costume au fil du temps.
Des Romains aux années 30, laissez libre cours à votre 
imagination et venez costumés ou non le dimanche 29 
septembre 2019 de 10h à 18h.
Expositions, démonstrations, animations, jeux divers pour 
petits et grands, et repas champêtre au cœur du parc du 
presbytère. 

Avis aux amateurs costumés :  L’association « Loisirs et 
patrimoine » pourra vous renseigner sur la location ou vous 
aider à confectionner votre costume (atelier couture).
Renseignements : 06 52 21 55 08
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Venez sur le 
marché

trouver des
produits frais,

des conseils,
des sourires

et de la
convivialité!

Toutes les semaines,
retrouvez : fruits et légumes;  

boucherie-charcuterie ; rôtisserie ; 
huîtres ; biscuits maison .

Tous les 
dimanches,
venez profiter du 
marché !
Ils seront là pour vous cet l’été*, les 
commerçants du marché dominical de 
la place Charles de Gaulle. 

Un lieu d’animation, de proximité, de 
convivialité, et d’authenticité, c’est un 
marché de qualité à découvrir sans plus 
attendre.

Venez trouver les produits pour 
organiser vos pique-nique, alimenter 
vos barbecues, et ravir vos papilles les 
dimanches de 8 à 13h !

* En fonctions des congés de chacun

Tous les 15
jours, la cabane
landaise, et une
fois par mois
des viandes et
fromages des
Pyrénées.



MUSIQUE & AMBIANCE
La Made

CONCERT PYROTECHNIQUE  
Célestin T

BAL POP’ ET DÉCALÉ 
La Made

19h30

22h30

23h

ESPACE RESTAURATION / FOOD TRUCK / BUVETTE

UNE SOIRÉE 
SOUS LES ÉTOILES

UNE SOIRÉE 
SOUS LES ÉTOILES
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PLACE CHARLES DE GAULLE

www.taillan-medoc.fr
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